Chapitre 8
LE POUVOIR

SES ACTEURS ET SES ARMES

L' "invention" de la participation des citoyens
Il semble inévitable que chaque chapitre doive commencer par la Grèce! Les cités grecques en effet, et tout particulièrement l'Athènes de Périclès, avaient institué des formes de participation des citoyens à la vie politique. Cependant même la démocratie athénienne, exemplaire à cet égard, n'a entretenu qu'une forme limitée de participation politique. En principe, toutes les décisions y étaient prises en assemblée générale (Ecclesia), à la majorité des voix, par tous les citoyens. En revanche, tous n'étaient pas citoyens, loin de là. En effet, pour détenir la citoyenneté, il fallait être libre, c'est-à- dire être ni métèque ni esclave. Et même là, bien des citoyens n'y trouvaient pas un intérêt permanent. Même si quelque 60 % des citoyens étaient actifs, à un moment où à un autre, dans le processus de décision, on estime que, sur 42 000 citoyens majeurs à Athènes, quelque 3 000 personnes se rencontraient régulièrement aux réunions de l'Ecclesia.

Par ailleurs, l'administration de la ville avait sa particularité propre. Plus de cinq cents jurés et membres de "commissions populaires" étaient choisis par tirage au sort; les détenteurs de plus de sept cents postes de "fonctionnaires" de toutes catégories étaient également tirés au sort puis soumis à une rotation annuelle. Ça donnerait quoi aujourd'hui!?

L'empire grec a été renversé par l'Empire romain. Les empires qui ont suivi, puis le Moyen Âge, et même la Renaissance, n'ont guère ménagé d'espace pour une véritable participation du monde ordinaire à la vie politique. Le débat des idées a toujours porté sur des notions diverses de "droits" mais le droit réel de participation politique ne s'est vraiment dégagé qu'avec les proclamations des trois grandes révolutions, anglaise, américaine et française, et n'a pris une réalité sociale importante qu'avec l'État moderne. Aussi nous limiterons-nous ici au phénomène de la participation politique des citoyens dans les cadres de l'État moderne démocratique.

La participation consolidée : la souveraineté populaire
La dimension la plus essentielle de cette participation nous apparaît souvent philosophique, abstraite, difficile à cerner : pourtant il s'agit de la légitimité même de l'État fondée sur la souveraineté populaire. C'est que la légalité, y compris celle de l’État, repose d'abord sur une légitimité, celle du peuple. La première forme de participation du peuple, c'est d'être précisément le peuple. Et même si "le peuple" a parfois de la difficulté à se percevoir concrètement comme tel, c'est bien son autorité à lui qui fonde les constitutions, qui autorise de gouverner, qui oblige à des élections, qui amène l'existence des partis politiques et la présence d'un grand débat public permanent. Malheureusement, le pouvoir souverain du peuple est trop souvent rabattu aux dimensions d'un slogan électoral, mais l'importance fondamentale de la souveraineté populaire est tel que même les régimes les plus autoritaires du monde se hâtent de la proclamer à la face du monde.


L'exemple québécois des référendums constitutionnels aide à saisir un peu plus concrètement le respect qu'on ne peut pas nier à la souveraineté populaire. Alors que les Québécois élisent leurs gouvernements dans des cadres précis, il serait impensable de trancher la question de la souveraineté nationale par seule voie électorale. Un geste de cette ampleur exige l'expression explicite et solennelle de la volonté des citoyens. Ici il n'y a pas de majorité parlementaire, quelle qu'elle soit, qui tienne devant la volonté de la majorité des citoyens. C'est parce qu'il confère la légitimité populaire que le référendum a préséance sur les lois ou sur une constitution qui ne prévoit pas le droit de sécession. Et c'est en tout premier lieu sur la base de cette légitimité populaire, avant toute autre considération, que le Québec sera ou serait admis à siéger à l'C.N.U. Si la souveraineté du peuple apparaît à plusieurs comme une formule vide parce que difficile à cerner concrètement, elle n'en demeure pas moins la première et la plus importante forme de participation des citoyens à la vie politique.

Les formes de la participation populaire
Les formes les plus courantes de l'insertion du citoyen dans sa société politique peuvent être ramenées à cinq :

· La plus élémentaire consiste à ne pas participer activement, à se retirer, à s'abstenir, à chercher à rester à l'écart. Il est vrai qu'un certain nombre de citoyens arrivent à éviter de s'impliquer de quelque façon que ce soit (dans un sondage en France, au cours de la Ve République, près de 1 % des électeurs ont dit ne pas connaître l'existence du Général de Gaulle). En revanche, le phénomène du retrait ou de l'abstention est beaucoup plus complexe qu'il en a l'air. Derrière des attitudes comme : "la politique, je ne m'en occupe pas", assez répandues au Québec, se cache souvent le désir de ne pas être activement importuné, ce qui n'empêche pas des taux de participation électorale au-delà de 80 %. Un excellent exemple se retrouve dans le référendum québécois d'octobre 1995 où bien des analystes politiques, aussi bien que des hommes politiques, répétaient que les Québécois, et tout particulièrement les jeunes, étaient "saturés de constitution" alors que le taux de participation populaire a atteint le taux phénoménal de 94 %. Par ailleurs, cet intérêt politique n'a rien de garanti. À l'élection générale de 2008, le taux de participation populaire a été de 57,4 %... un record vers le bas!

· Une seconde forme de participation politique est la participation solitaire. Elle peut être essentiellement passive comme le fait de s'informer à l'occasion seulement et de se déplacer pour aller voter tous les quatre ans. Elle peut, au contraire, prendre des allures spectaculaires comme le geste d'un jeune canadien de treize ans, Craig Kielburger, qui s'est permis, en 1995, de tenir en Inde une conférence de presse parallèle à celle du premier ministre du Canada, obligeant Jean Chrétien, devant ses hôtes indiens, à s'objecter à l'esclavage des enfants dans le monde du travail.

· La participation du citoyen à des groupes constitue une troisième forme. L'horizon des groupes disponibles est très large et va du groupe purement social ou amical (comme le club de quilles) jusqu'au groupe de pression destiné à influencer le gouvernement, en passant par le groupe d'intérêts qui souvent chevauchent entre le social ou l'économique et le politique.

· La quatrième forme de participation implique un effort, non pas pour influencer le pouvoir, mais pour l'obtenir et l'exercer. C'est ce à quoi se vouent les groupes appelés les partis politiques.

· Enfin, certains citoyens sont amenés à vouloir exercer le pouvoir personnellement et, à cette fin, se portent candidat et, s'ils sont élus, occupent un poste public d'autorité.


Nous allons nous concentrer ici sur la participation de groupes : groupes d'intérêts, groupes de pression, partis politiques. Les paragraphes suivants s'arrêteront sur les formes officielles de représentation et d'initiative des citoyens dans l'État démocratique.


Les armes politiques
Les principales armes de la politique, nous l'avons vu, sont au nombre de quatre : la violence, le nombre, l'information et l'argent.

La plus fondamentale des quatre est probablement celle dont on parle le moins dans les sociétés démocratiques : la violence. Il n'est pas certain que les humains, dans leur état naturel ou dans leurs instincts primitifs, soient nécessairement des menaces à la sécurité des uns et des autres. Cependant, la vaste majorité des interprétations de la vie humaine en société reposent sur ce postulat. Que ce soit donc pour des raisons purement négatives comme chez Thomas Hobbes pour qui "l'homme est un loup pour l'homme" (Le Leviathan, 1651), ou pour des raisons positives comme chez Jean Jacques Rousseau pour qui les humains sont naturellement bons (Le Contrat social, 1762), ou pour des raisons utilitaires comme chez John Locke pour qui les vertus essentielles sont "life, liberty and property" (Traité sur le gouvernement civil, 1690), il reste que la première attente qu'on a face à l'État est d'éviter la violence.

Il est important de ne pas perdre de vue que l'État ne supprime pas la violence, il s'en approprie l'initiative exclusive. Toute société démocratique légitimise la violence en la confiant exclusivement à l'État. L'État exerce une double fonction de coercition : vers l'interne, avec les forces policières; et vers l'externe avec les forces militaires. Seul l'État dispose de ce pouvoir de contraindre par la violence. Quand un pouvoir similaire se crée (Oka 1990) ou est appréhendé (octobre 1970), c'est l'État même qui est menacé. Dans des sociétés à longue tradition démocratique comme le Canada et le Québec, il n'est pas nécessairement évident que le relâchement de la contrainte d'État conduirait à l'anarchie meurtrière. Mais ce danger est souvent évoqué et les journaux qui rapportent des effondrements d'État, complets comme en Albanie, partiels comme en Russie, ou sporadiques comme en Ulster entretiennent la croyance que si l'État n'arrive plus à imposer la Loi, il est impérieux que chaque citoyen s'arme personnellement pour défendre sa peau contre ses ennemis réels ou potentiels. De fait, dans les cas comme celui de l'Albanie, les premiers mouvements des citoyens allaient vers les entrepôts d'armes et la protection de la vie et de la propriété personnelles.

Chez nous, ce qui est remarquable c'est l'inverse. La violence d'État est depuis longtemps absorbée tranquillement dans le système. L'idée d'une usurpation du pouvoir par l'armée, par la Gendarmerie royale ou par la Sûreté du Québec soulèverait plus de rires que de craintes. Au contraire, la qualité de la vie démocratique canadienne et québécoise érige les citoyens en témoins serrés et critiques spontanés de tout excès de violence policière ou militaire. En sens inverse cependant, il n'échappe pas aux citoyens que policiers et militaires bénéficient de protection privilégiée, en commençant par un très faible contrôle par les Parlements. En un mot, il reste de la place encore pour une évolution démocratique qui fera que la violence étatique soit un produit exclusif de la volonté populaire et non pas une initiative douteuse des autorités publiques. Sur ce chemin-là, nous sommes, avec les Scandinaves et les Suisses, parmi les peuples les plus démocratiques du monde. Mais la nature même du phénomène "violence" justifie et justifiera toujours une vigilance permanente.

La seconde arme de la politique est le nombre. Ce facteur joue dans toute société mais est particulièrement percutant dans une société démocratique où la légitimité repose justement sur un nombre qu'on appelle la loi de la majorité. Référendums pour trancher les grandes questions, élections à tous les niveaux et dans tout un éventail de secteurs, votes dans les assemblées, décisions spontanées ou localisées, les occasions de décider à la majorité sont nombreuses.


Le recours à la majorité est tellement utilisé et fréquent qu'on finit par en faire une espèce d'automatisme. Mais en réalité, chaque fois, le postulat établi est que la légitimité repose sur le nombre. Et la légitimité du nombre repose à son tour sur un autre postulat fondamental, celui de l'égalité des citoyens.

C'est en fait par le processus démocratique que le nombre prend tout son sens. Les citoyens savent bien qu'on doit passer par eux pour les référendums et les élections, mais ils conservent souvent l'impression que, hors de ces grandes occasions, ils comptent peu. Il n'en est pas du tout certain. À tous les niveaux et en permanence, l'appui du nombre confère l'indispensable légitimité à l'État lui- même, à la constitution, au gouvernement, au Parlement, aux tribunaux, aux administrations, aux partis politiques. Même si chacun peut arriver à en abuser, personne ne prétend détenir un pouvoir autre que celui qui lui a été conféré par les citoyens. Les partis politiques, à cause de l'incontournable compétition électorale, sondent sans arrêt les volontés populaires. Beaucoup de causes soutenues par des groupes de pression n'aboutiront qu'avec un appui massif. Contrairement à ce que l'on pense souvent, l'entreprise privée est largement plus consommatrice de sondages que les partis politiques et assure sa rentabilité en la fondant sur des bases numériques.

La règle du nombre porte toutes sortes de titres : souveraineté populaire, volonté populaire, loi de la majorité, le "peuple", la "majorité", la majorité silencieuse, l'électorat, etc. Mais quel que soit le mot utilisé, et même si le citoyen individuel n'en a pas toujours saisi toute l'importance, il demeure que le plus grand acquis de civilisation dans l'évolution d'une société est celui par lequel tous ses membres sont des citoyens, citoyens-propriétaires de l'État, citoyens égaux entre eux, citoyens porteurs du destin de la collectivité dont ils se font les juges à la volonté des voix.

La troisième arme poli tique par excellence est l'information. On ne contrôle pas ce qu'on ne connait pas. Au cœur de toute la démarche politique de René Lévesque était ce postulat répété sans arrêt : l'information est le début du pouvoir. De "Point de Mire" dans les années 1950 jusqu'à la Loi sur l'accès aux documents publics en 1982, en passant par la nationalisation de l'électricité en 1962 et le référendum de 1980, toute l'action de René Lévesque a tourné autour du besoin de mieux informer les Québécois pour qu'ils décident de plus en plus par eux-mêmes et pour eux-mêmes. À l'inverse, une partie disproportionnée du pouvoir de la fonction publique lui vient du contrôle exclusif et jaloux des informations. Une partie du succès des grandes entreprises provient de l'espionnage industriel ou commercial. Une partie importante de la supériorité des scolarisés sur ceux qui ne le sont pas émane bien entendu d'une plus grande maitrise de l'information. Si être informé ne met pas forcément le pied dans la porte, il est indispensable à tout au moins identifier la bonne porte...

Déjà on sait l'importance des grands dispensateurs d'information : média, système scolaire. Quoi penser de l'importance de l'information à l'aube d'un nouveau millénaire qui donne toutes les indications d'être carrément fondé sur l'information et la communication de l'information? Si l'information fonde le pouvoir, l'information illimitée, omniprésente, instantanée va fonder un nouveau pouvoir sûrement; sera-t-il illimité, omniprésent et instantané? Si oui, entre les mains de qui? Pour être utilisé comment? Sous la responsabilité de qui? S'il existe des réponses à ces questions, une importante partie de ces réponses doit être cherchée dans le phénomène de la mondialisation. Une autre partie peut être trouvée cependant dans l'évolution des démocraties, et plus particulièrement dans l'évolution de la démocratie directe. Nous en examinerons plusieurs dimensions dans le chapitre 10. Pour l'instant, disons simplement que si l'information est la clé du pouvoir, la puce est au cœur du pouvoir nouveau qui s'annonce...


Si tout le monde soupçonne, sans avoir besoin de creuser, les fonctions politiques importantes de la violence, du nombre et de l'information, à l'inverse tout le monde a la certitude du pouvoir de l'argent! La quatrième arme de la politique a le dos large. Dans une société de consommation, et devant la mondialisation où la planète prend des allures de Club Price, chacun a vite fait d'établir la nécessaire relation entre l'argent et le pouvoir. Il est évident en effet que l'argent peut apporter de l'influence. Les quelques centaines de milliardaires dans le monde qui contrôlent apparemment 40 % de l'économie mondiale disposent de toute évidence d'un pouvoir exceptionnel. Il est tout aussi certain que l'économique, vu tout autant par des yeux marxistes que capitalistes, a un impact puissant sur le politique.

Mais il est possible aussi que la tendance soit à l'exagération. Ce n'est pas d'hier qu'on nous annonce la disparition de l'État national appelé à céder devant l'économie mondiale. Dans les faits, aucun État n'a disparu mais, au contraire, il en naît de nouveaux. Si General Motors et Boeing chantent la gloire de l'entreprise privée et l'intervention minimaliste de l'État américain, ni l'un ni l'autre n'existeraient sans la présence active du même État, en particulier quand il s'occupe à faire des guerres. Si la puissance de l'argent expliquait tout de la politique, il faudrait se réinterroger sur la défaite américaine au Vietnam. Enfin si la mondialisation économique bat son bonhomme de chemin, ses trébuchements trouvent leurs causes non pas d'abord dans l'économique mais dans la morale! Corruption en hauts lieux, fraudes à grandes échelles, transactions monétaires bidon...

Une des premières puissances économiques mondiales, le Japon, a déjà fait face à un "trou" bancaire de mille milliards de dollars et curieusement les milieux qui trouvaient que tout est économique et que rien n'étaient politique attendaient les solutions du côté d'un premier ministre fort, d'un Parlement japonais restauré à la moralité, d'un renforcement du processus démocratique japonais! Et que dire de la Chine, de l'Indonésie, de la Thaïlande, de la Corée? Il faut faire beaucoup plus que se donner un secteur privé. Il faut se donner un fonctionnement démocratique.Les économies qui marchent pour le vrai dans le monde, avec une fiabilité et une durabilité

assurées, sont celles fondées sur des sociétés démocratiques, comme celles d'Amérique et d'Europe de l'Ouest. Pas si facile qu'on le dit d'absorber tout pouvoir dans l'argent seul!

S'il fallait encore une démonstration claire de ce que l'économique n'est pas à la veille d'absorber le politique, elle crève les yeux dans la crise financière mondiale qui a pris son «essor» aux USA en 2008. C'est à coup non plus de milliards mais de trillions que l'État américain est venu au secours des GM, des Chrysler, des AIG, des banques, des sociétés de crédit. Les gouvernements européens ont dû suivre. Une chaine de rencontres entre les chefs d'État de la planète ont tenté de redessiner les cadres d'une vie financière mondiale sous meilleur contrôle d'État mais avec quels résultats...

Dans cette importante question de la relation argent politique, le Québec constitue un laboratoire tout à fait exceptionnel. Bien sûr, ici comme ailleurs, l'argent pèse lourd dans les décisions. Mais nulle part sur la planète plus qu'ici, l'État n'a les mains aussi libres face aux pouvoirs de l'argent. Depuis plus d'un quart de siècle maintenant, le Québec dispose, dans la Loi sur le financement des partis politiques, de la législation la plus progressiste et la plus radicale au monde. Bien sûr, il existe des moyens détournés de continuer à refiler des contributions particulières ou des avantages particuliers aux partis et aux élus. L'important n'est pas l'étanchéité totale de la loi, mais plutôt son étanchéité générale qui fait que, dans son ensemble, le système politique québécois permet aux dirigeants élus de ne pas dépendre de sources privées de financement. Aucun premier ministre, aucun président, aucun dirigeant de pays au monde ne dispose, pour prendre ses décisions, d'autant de liberté que le premier ministre du Québec.


Si le processus n'est sans doute pas parfait, il est universellement exemplaire. Et de fait, la loi québécoise a été imitée par le gouvernement du Manitoba en 2001 et désormais, avant son départ comme premier ministre, Jean Chrétien a doté le gouvernement fédéral canadien d'une loi similaire qui avait été présentée à la Chambre des Communes comme directement inspirée de la législation québécoise.

On ne peut ici qu'introduire les quatre armes de la politique. Il y a immensément à dire sur chacune et plus encore sur le fait qu'évidemment elles s'entrecoupent. Nous recourrons à des exemples vécus au niveau des discussions en cours. Contentons-nous en guise de conclusion de rappeler cette manchette des journaux, il y a quelques années, qui annonçait une manifestation de la FTQ devant le Parlement à Québec et où on disait : "On sait ce qu'on veut. On y a mis le budget. On va être nombreux. Et pis si ça marche pas, ça va sauter!" Les quatre armes au rendez-vous à la même place. Qui dit mieux!


Les groupes d'intérêts et les groupes de pression
Un groupe d'intérêts est un groupe d'individus qui partagent, pour l'essentiel, les mêmes croyances, les mêmes attitudes, les mêmes valeurs ou les mêmes préoccupations et qui se donnent les moyens de faire pression sur les autres groupes de la société de façon à faire prévaloir ces intérêts communs. Un groupe de pression est un groupe d'intérêts qui choisit de faire pression sur les instances politiques de la société.

Les moyens à la disposition de ces groupes sont ceux du monde de la politique : nombre; argent; information; et violence. Une manifestation publique ("manif") est un exemple d'une pression par le nombre exercée sur la population et sur le gouvernement. Tout le monde sait, ou tout au moins soupçonne, l'importance de l'argent dans la prise de décisions publiques; l'argent peut servir directement à "acheter" une décision, ou, le plus souvent, à acheter les moyens pour influencer une décision, le cas le plus courant étant l'achat de publicité télévisée. L'information a toujours été la clé du pouvoir; quiconque ignore ce dont il parle risque fort d'exercer bien peu d'influence, et cela tout particulièrement aujourd'hui où nous sommes plongés dans l'ère de la communication. L'autorité craint toujours la violence et craint par-dessus tout que la violence légitime qui est celle de l'État soit confrontée à une violence supérieure : le "soulèvement" Mohawk près de Montréal en 1992 a bien fait ressortir toute la fragilité de l'autorité gouvernementale québécoise. Enfin, nombre, argent, information et violence ne jouent pas isolément mais peuvent fort bien se conjuguer : celui qui a le nombre fait peser plus lourdement la menace de violence; celui qui détient l'argent possédera souvent la meilleure information.

L'état d'organisation de ces groupes varie énormément allant du très petit au très grand, du très léger au très structuré, du très paisible au très militant. De façon générale, on peut dire que les groupes d'intérêts ont une vie plus longue mais moins tumultueuse. Les groupes de pression, associés souvent à des intérêts plus spécifiques ou avec des objectifs à atteindre dans le cours terme, risquent davantage d'avoir des organisations plus structurées mais une vie moins longue.

L'origine réelle, pas toujours avouée, des groupes de pression est de pallier les déficiences de représentativité et d'efficacité des partis politiques et des élus. Dans une société où l’on recourt à un système électoral majoritaire, par exemple, le fait que bon nombre, sinon la majorité, des électeurs ne se sentent pas représentés vraiment par leur député ou par le parti au pouvoir, constitue une forte incitation à la naissance de groupes de pression. Un des exemples les plus évidents est la force et la vivacité du mouvement féministe qui entend pallier la faiblesse de représentation féminine à l'Assemblée nationale.


Une autre source importante de la formation des groupes tient au fractionnement de plus en plus grand des sociétés modernes en intérêts spécifiques. Au lieu de la société traditionnelle tranquillement divisée en deux : droite/gauche, bleu/rouge, urbain/rural, etc., la société moderne s'est largement ramifiée et complexifiée dégageant tout un horizon de foyers politiques plus spécifiques : les femmes, les écologistes, les pacifistes, les gais, les jeunes en colère, etc. ouvrant généreusement la place à des représentations que la présence de deux partis politiques peut de moins en moins absorber.

Si certains sont sceptiques devant leurs comportements, souvent parce qu'ils tendent naturellement à ramener le problème global de la société à leur problème à eux, il reste que les groupes de pression jouent, et de plus en plus, un rôle incontournable dans la vie politique des sociétés démocratiques.

"Afin de promouvoir leurs intérêts, ces groupes dirigent leurs pressions vers le Parlement, le gouvernement et l'administration. Ils attendent de l'État des avantages de toutes natures : modification des lois et réglementations, aide matérielle et financière, déductions fiscales, protection sociale, attribution de contrats, reconnaissance officielle, etc. Les moyens de pression utilisés oscillent entre l’affrontement (grèves, campagnes de protestation, dénonciations publiques) et la collaboration (rencontres régulières, offre de compromis, contribution à la caisse électorale). Les contacts prennent un caractère informel (rencontres impromptues, conversations téléphoniques) ou formel (rencontres officielles, comités consultatifs, sommets socio-économiques, participation réglementaire à des conseils d'administration d'organismes publics)."
J.I. Gow et al. Introduction à 1'administration publique, page 264


Au-delà des pressions qu'ils subissent dans le cours normal des choses, les gouvernants sont l'objet de pressions constantes de deux sphères d'activités très particulières, l'une au niveau des individus, l'autre au plan international. L'une et l'autre sont encore mal documentées en vertu de leur nature même. Dans le premier cas, il est clair que toutes sortes d'individus ont leurs entrées privilégiées auprès des preneurs de décision : l'époux ou l'épouse, les enfants, les amis, les amis des amis, les anciens confrères, le banquier, l'avocat, le chauffeur. La liste serait interminable des personnes dont la proximité affective ou d'intérêts leur procure l'accès face-à-face. Le cadre de cet accès est très souvent le restaurant si bien qu'aucun "connaisseur" de la chose politique n'ignore la place exceptionnelle de la gastronomie dans la prise de décision politique...

A l'opposée de l'entrée intime, il y a désormais, et de plus en plus, l'entrée internationale. Il n'y a plus d'États, y compris les plus puissants, qui puissent fonctionner dans l'isolément. Bien des États agissent directement sur les décisions d'autres États, l'exemple des relations USA-Canada étant particulièrement évident. Mais au-delà des États, bien des entreprises financières ou commerciales sont de taille à posséder des budgets largement supérieurs à ceux de bien des États et ne se privent pas de faire valoir leurs intérêts. Enfin, au plan international, mais davantage au plan politique qu'économique, l'O.N.U. est un acteur de plus en plus permanent dans les décisions des États, et tout particulièrement les États qui n'y sont pas encore mais qui aimeraient bien s'y retrouver!


Aux fins de la présente étude, il n'est pas possible de scruter sérieusement ni les micros ni les macro-pressions dont on vient de parler. Nous nous en tiendrons plutôt aux activités classiques des groupes de pression. Pour le Québec, le professeur Guy Lachapelle, dans The Quebec Democracy, énumère les groupes suivants comme les principaux groupes actifs au Québec :
· Alliance Québec
· L'Association des manufacturiers du Canada
· Les Associations coopératives d'économie familiale
· La Centrale des Enseignants du Québec
· Le Centre des dirigeants d'entreprises
· La Chambre de commerce de la province de Québec
· La Chambre de commerce de Montréal (+ Montréal Board of Trade)
· La Confédération des syndicats nationaux
· Le Conseil du patronat du Québec
· La Corporation des médecins du Québec
· La Fédération des Femmes du Québec
· La Fédération des Travailleurs du Québec
· Le Mouvement Desjardins
· La Société Saint-Jean Baptiste
· L'Union des producteurs agricoles

Voilà une liste classique à laquelle il faudrait ajouter notamment les grandes banques et le Barreau.

C'est le gouvernement de René Lévesque en 1976 qui a introduit les grandes réunions de concertation ou "sommets" comme on les appelle. Que dire de celles de 1996 à comparer avec celles de 1976? D'abord que les grands acteurs économiques traditionnels - banques, patrons et syndicats demeurent bien sûr présents encore que le vieil affrontement brutal patron-syndicat a cédé devant une tentative imprécise mais certaine de se concerter pour faire face à des difficultés nouvelles qu'on dit à l'échelle de la planète. Tout aussi intéressant est l'apparition de groupes dont la force était moindre il y a vingt ans, notamment les mouvements féminins, les mouvements de guerre à la pauvreté et ceux qui rejoignent les deux objectifs à la fois, comme la "Coalition nationale des femmes contre la pauvreté". La consécration politique de ce type de groupes amène désormais à parler d'un secteur nouveau dans la vie de la société : le secteur social ou secteur économique social. Il est sans doute significatif que si les syndicats des années 1970 parlaient sans hésiter au nom des pauvres et des démunis, ceux des années 1990 voyaient apparaître un secteur autonome qui parlait en son nom propre et qui considérait les syndicats comme des membres du club des nantis. Enfin, la démographie a aussi son mot à dire et avec les sommets des années 1990, les aîné(e)s prennent désormais pied dans le forum des grands débats.

A priori, le Parti libéral du Québec n'est pas un adepte de la formule des sommets de concertation. En revanche, la difficulté qu'il a rencontrée à faire accepter son projet de réingénierie de l'État, après son élection en 2003, l'a conduit à annoncer d'abord un sommet national, puis dans un second temps, une série de sommets régionaux suivis d'un sommet national.


Enfin la présence au sommet de 1996 des grands commis du secteurs privé : Laurent Beaudoin, Jean Coutu, Brian Levitt, Ronald Oberlander etc., sans oublier les présidents des grandes banques, a marqué la présence d'un secteur privé québécois sérieusement plus développé qu'en 1976. La tendance a semblé s'accentuer puisque le premier ministre Charest avait confié la coprésidence de ses sommets en 2004 à un vice-président de la Société Bell.

En termes plus généraux, disons que les groupes de pression se portent bien au Québec et n'ont pas de difficulté à trouver le chemin qui mène aux grandes décisions politiques. La participation à la vie politique par la participation à des groupes d'intérêts et de pression est une industrie en expansion. La menace que cela fait planer sur l'État est devenue plus évidente si bien que le Québec s'est doté d'une loi sur les «lobbies» en 2002, encore que sa mise en marche effective semble présenter de nombreux problèmes. C'est bien ce qui ressort des reportages des médias (juin et juillet 2009) lors du départ du premier président de l'organisme de contrôle. Selon lui, non seulement des milieux complets, comme celui des architectes et des ingénieurs, refusent de s'inscrire au registre des «lobbies» mais l'exemple vient de haut alors que Claudette Carbonneau, présidente de la CSN, en a fait autant!

Une question fondamentale se pose. Si l'État arrive à ses grandes décisions via des sommets et que les groupes de pression ont accès de plus en plus facilement au gouvernement, à quoi sert le Parlement? Et à quoi servent les députés? Et finalement à quoi servent les partis politiques?


Les partis politiques

PlusUn parti politique est un groupe d'intérêts dont le but est d'assumer le pouvoir public.

académiquement, le parti politique est :

"Une organisation durable, c'est-à-dire une organisation dont l'espérance de vie politique est supérieure à celle de ses dirigeants en place; une organisation locale bien établie et apparemment durable, entretenant des rapports réguliers et varies avec l'échelon national; la volonté délibérée des dirigeants nationaux et locaux de l'organisation de prendre et exercer le pouvoir, seuls ou avec d'autres, et non pas simplement d'influencer le pouvoir; le souci enfin de rechercher un soutien populaire à travers les élections ou de toute autre manière."
(La Palombara et Weiner, cité dans : Mîchel Offerlé, Les partis politiques, Paris : Presses universitaires de France, page 19)


Les partis politiques sont un produit direct de l'État moderne démocratique. En effet, on imagine difficilement le roi, en monarchie absolue, autrement qu'avec son entourage immédiat. Les besoins du roi, tout particulièrement ses besoins d'argent pour mener des guerres, l'ont amené à associer cet entourage, l'aristocratie, plus étroitement au pouvoir. C'est le début de la monarchie limitée. Les aristocrates proches du roi ont, à leur tour, été amenés à devoir compter sur les revenus des grands propriétaires puis de la bourgeoisie : c'est la monarchie constitutionnelle. La révolution industrielle a multiplié les grands bourgeois mais aussi les petits propriétaires si bien que le Parlement est venu à reposer sur un suffrage de plus en plus large. Au début, les parlements ont vu apparaître des groupes aux intérêts communs qu'on a appelé le plus souvent des "factions" amenées, avec le besoin de se donner une base populaire, à devenir des partis politiques.


Ainsi, les factions autour de Jefferson et de Hamilton, au moment de l'établissement de la République américaine, sont devenues les partis démocrate et républicain. Les "whigs" et les "tories" du parlement britannique sont devenus le parti libéral et le Parti conservateur dont les premiers vrais chefs, au sens moderne, ont été Gladstone (1809-1898 premier ministre libéral) et Disraëli (1804-1881 premier ministre conservateur).

Maurice Duverger a établi la classification la plus connue : partis de cadres, partis de masse et partis de dévoués. Dans les parlements bourgeois, les bourgeois n'avaient pas à aller au-delà de leurs propres rangs ni de leurs propres revenus pour s'organiser. Ainsi les partis qu'ils ont créés sont des partis de cadres, hautement centralisés, recrutant et se finançant dans la seule élite et ne s'activant en bloc qu'en période électorale.

L'extension du suffrage et la nécessité de s'assurer le support de milliers de citoyens ont obligé ceux qui n'en avaient pas les moyens financiers - en particulier les syndicats - de se donner des organisations recrutées "at large", financées par des petits dons provenant du grand nombre, amenant ainsi leurs membres à une participation fréquente, parfois permanente. Ce sont des partis de masse. Enfin, certains partis sont créés dans des circonstances particulières et ont comme premier objectif fortement prédominant de soutenir un leader : ce sont des partis de dévoués. En faisant abstraction de bien des nuances, on peut généraliser et dire, par exemple, que le Parti libéral du Canada est essentiellement un parti de cadres; le Parti libéral du Québec est un parti de masse; le Bloc québécois, sous le leadership de Lucien Bouchard, a été un parti de dévoués.

Les partis politiques ont donc partie liée avec le développement de la démocratie, ou plus précisément avec la démocratie représentative. Aujourd'hui ce sont eux qui détiennent le pouvoir "au nom du peuple", et beaucoup diront "à la place du peuple". De bien des façons, on peut dire que nous sommes davantage dans un régime des partis que dans un régime populaire. Cela agace bien des citoyens de voir les partis le nez aussi collé sur la vitrine du pouvoir. Mais c'est cela justement leur fonction première, celle à partir de laquelle ils en remplissent de nombreuses autres sans lesquelles le processus démocratique ne pourrait fonctionner. Ainsi, sans toujours en prendre pleinement conscience, on s'attend à ce que les partis politiques :

· Encouragent et facilitent la participation populaire au processus politique. Les partis recrutent des membres, multiplient les rencontres, diffusent de l'information, demeurent présents dans les médias.
· Contribuent à créer et à maintenir la légitimité du processus politique. La compétition électorale entre les partis nourrit le processus démocratique, rappelle que l'État est la propriété des citoyens et que le pouvoir populaire n'est jamais concédé de façon définitive.
· Jouent un rôle de leadership dans le développement du sentiment d'intégration national, notamment par la compétition à définir le Québec et à en dessiner les destins possibles.
· Offrent des tribunes pour la rencontre, l'affrontement et la réconciliation des idées et des intérêts. La compétition entre les partis évite la compétition directe entre les citoyens, remplace l'hostilité latente par l'examen paisible des idées, permet de "minoriser" ses adversaires au lieu de les liquider...
· Sont d'importants facteurs de socialisation. Les partis transmettent des valeurs et des attitudes. Ils permettent aux citoyens de se trouver des familles politiques "naturelles". Cette influence est même souvent transgénérationnelle.


En termes plus directement collés sur le fonctionnement des institutions politiques, les partis politiques jouent des rôles difficilement remplaçables et qu'on a trop souvent tendance à minimiser. Pour le mieux ou pour le pire,
· ils assurent le recrutement, la désignation et l'élection du personnel politique :
 le premier ministre, les ministres et le chef de l'opposition
 les candidats et députés
 le personnel politique des ministères
 les "nominations" politiques
 etc.
· ils articulent et définissent les intérêts publics :
 en inventoriant les "idées" du public
 en procédant à des sondages d'opinion
 en formant l'opinion populaire
 en fournissant un débouché légitime à la dissension et aux demandes de changements
 en simplifiant et en réduisant la multiplicité des intérêts pour en faire des alternatives "gérables"
 en apprivoisant les conflits
 en facilitant la prise de décision.
· ils forment les gouvernements et organisent le fonctionnement de l'État.

L'information sur les partis politiques est abondante. Souvent elle est également très partisane, parfois abusivement limitée à l'apologie ou à la démolition des chefs. La section qui suit se veut une brève introduction aux principaux partis canadiens et québécois. Le but poursuivi n'est pas de les décrire minutieusement mais plutôt d'arriver à les différencier tout au moins dans leurs grandes approches.


Au Canada
Le Parti conservateur a été créé en 1854 par John A. Macdonald sous le nom de "coalition libérale- conservatrice". C'était une alliance d'intérêts commerciaux au tour de "Tories" ontariens et de leaders francophones conservateurs (dont Georges Étienne Cartier). L'objectif du parti était de créer une "confédération" et une "politique nationale" bâtie sur le progrès industriel, notamment par la construction d'un chemin de fer transcontinental (Le Grand Tronc). L'attachement à l'héritage britannique y est vu comme essentiel. Les points faibles du parti : les fermiers de l'Ouest qui voient le parti comme trop près des grands intérêts financiers du centre du pays; et, depuis la crise de la conscription de 1917, les Francophones. En 1940, le Parti progressiste (parti des fermiers unis de l'Ouest) se dissout; leur chef, John Bracken, devient chef du parti désormais coalisé et appelé le Parti progressiste conservateur. Les principales figures : John A. Macdonald, Arthur Meighen, R.B. Bennett, John Bracken, George Drew, John Deifenbaker, Robert Stanfield, Joe Clark, Brian Mulroney (ce dernier ayant réussi le rare exploit de rassembler l'Ouest du pays et le Québec). L'élection désastreuse de 1993, déclenchée par un gouvernement conservateur, a réduit le parti à deux membres à la Chambre des Communes (dont Jean Charest). Après dix ans de tribulations diverses, les éléments qui restaient du Parti conservateur se sont fondus dans l'Alliance canadienne (précédemment le «Reform Party») pour devenir, en mars 2004, le Nouveau Parti conservateur du Canada. Aujourd'hui, le parti a pris le nom de «Parti conservateur du Canada» et assume la responsabilité de gouverner.

Le Parti libéral origine d'un groupe de réformateurs politiques issus en particulier du groupe des "Clear Grits" de l'Ontario, du Parti rouge du Québec (dirigé par Antoine-Aimé Dorion) et d'un groupe anti-confédération de la Nouvelle-Écosse. Il est devenu un parti unifié sous le leadership de Wilfrid Laurier en 1887. La base philosophique du parti lui vient essentiellement du libéralisme britannique. Sa série de chefs francophones, et la conscription de 1917, lui ont valu l'attachement traditionnel du Québec. Sa longévité comme parti gouvernemental l'associe souvent à l'appui des Néo-Canadiens et au pouvoir d'un puissant mandarinat à Ottawa. Ses figures dominantes : Wilfrid Laurier, William Lyon Mackenzie King, Louis Saint Laurent, Lester B. Pearson, Pierre Elliot Trudeau, Jean Chrétien, les éphémères Paul Martin et Michael Ignatieff ainsi que le discutable Stéphane Dion.

Le Nouveau Parti démocratique a d'abord été le C.C.F. (Cooperative Commonwealth Federation), fondé en 1933, par J.S. Woodsworth, sur la base du socialisme fabien britannique. Enraciné surtout chez les agriculteurs de l'Ouest et dans le mouvement syndical, le C.C.F. s'est dissout en 1961 et a laissé place, sous l'instigation du Congrès du Travail du Canada, au Nouveau Parti démocratique. De façon générale, le N.P.D. est un parti socialiste démocratique qui prône une intervention forte de l'État, une plus grande taxation de l'entreprise privée et des riches, une extension des protections sociales et une indépendance canadienne vis-à-vis l'influence américaine. Plus récemment, il a placé la qualité de l'environnement et la réforme démocratique (en particulier celle du mode de scrutin) au centre de ses préoccupations. Le NPD est le seul parti fédéral à réclamer l'abolition de la monarchie et celle du Sénat. Ses figures principales : J. S. Woodsworth, Stanley Knowles, Tommy Douglas, Ed Broadbent et aujourd'hui Jack Layton qui est devenu Chef de l’Opposition officielle à la Chambre des Communes à la faveur des dernières élections.


Au Québec
Le Parti libéral est issu du Parti rouge d'avant la Confédération. Son chef, lors des conférences de Québec en 1864 qui ont mené à la Confédération canadienne, était Antoine-Aimé Dorion qui s'est opposé au "pacte confédératif". Pendant longtemps, le Parti libéral provincial a été sous la domination du Parti libéral fédéral. Le premier chef du P.L.Q. à être élu par une convention des membres a été Robert Bourassa en 1969. Avant lui, les personnalités dominantes du parti ont été Honoré Mercier, Lomer Gouin, Louis-Alexandre Taschereau et Jean Lesage. Le P.L.Q. est le seul Parti québécois à être présent sur la scène politique depuis 1867. Sa longévité tient largement au fait qu'il rassemble un large horizon d'intérêts divers et qu'il agit comme fédérateur de l'électorat anglophone auprès de la majorité francophone. Longtemps un parti de cadre centré sur l'élite, le
P.L.Q. s'est donné une structure démocratique, "La Fédération libérale du Québec" à la fin des années 1950, est devenue, par la suite, un parti de masse identifiée à la Révolution tranquille et à la construction d'un État moderne. C'est le Parti libéral, et non le Parti québécois comme on le pense souvent, qui a fait du français la seule langue officielle au Québec.

Le Parti québécois est né en 1968 à la suite de la défection du Parti libéral de René Lévesque. Dès sa fondation, le parti a été institué comme un parti de masse, fédérant notamment des membres en provenance des milieux intellectuels, nationalistes, syndicaux et de tout l'horizon de l'action sociale : travailleurs sociaux, comités de citoyens, militants coopératistes, etc. Dans le cadre d'une idéologie social-démocrate axée sur la présence d'un État fort, le premier objectif du P.Q. est de conduire le Québec à un statut de souveraineté politique. Ses chefs ont été : René Lévesque, Pierre-Marc Johnson, Jacques Parizeau, Lucien Bouchard, Bernard Landry, André Boisclair et maintenant Pauline Marois.

L'Action démocratique du Québec est lui aussi née par rupture avec le P.L.Q. Le parti a été créé en 1994 par Jean Allaire, précédemment président de la Commission politique du Parti libéral du Québec. Situé en position plus radicale que le P.L.Q. en matière constitutionnelle et en position moins radicale que le P.Q. en matière d'intervention étatique, l'A.D.Q. se veut le berceau naturel de la clientèle libérale nationaliste et de la clientèle péquiste modérée. Jean Allaire a dû, pour raisons de santé, quitter la direction du parti après quelques mois seulement et a été remplacé par Mario Dumont qui, à l'occasion de l'élection de 2003, a donné à son parti une orientation plus conservatrice, le plaçant bien à la droite du PLQ. L'élection de 2007 a permis au parti de se hisser au rang d'opposition officielle à l'Assemblée nationale. Celle de 2008 l'a vu perdre 700 000 votes ainsi que son chef, remplacé par Gérard Deltel.

Le Parti conservateur a été d'abord le parti de Georges-Étienne Cartier qui, en alliance avec John A. Macdonald, a mené le Québec à la Confédération canadienne. Longtemps le parti de l'élite traditionnelle, notamment religieuse et rurale, le Parti conservateur a été le premier parti au Québec à choisir son chef par un congrès des membres et cela en 1922. La démission d'Arthur Sauvé en 1928 a amené comme nouveau chef, Camilien Houde puis, en 1933, Maurice Duplessis. Celui-ci profita d'une scission du Parti libéral, l' "Action libérale nationale", pour mettre fin au Parti conservateur et créer une coalition puis un nouveau parti politique : l'Union nationale. L'U.N. devient à son tour le parti de l'establishment traditionnel, rural, religieux, opposé à l'intervention étatique et lié aux grands intérêts financiers privés, tout en se campant, sur le plan constitutionnel, comme le défenseur de l' "autonomie provinciale". Maurice Duplessis, décédé en 1959, a été remplacé par Antonio Barrette, Paul Sauvé, Daniel Johnson (père) puis Jean-Jacques Bertrand. Avec l'élection de 1976, l'Union nationale a entrepris sa progressive extinction de la scène politique.


En guise de conclusion : partis les partis?
Tout le monde est sensible à la crise de confiance des citoyens dans les institutions et tout particulièrement dans les partis politiques et les élus. Nous avons déjà vu au chapitre du régime parlementaire que le système que nous vivons n'en est pas moins carrément centré sur les partis. De formidables obstacles se dressent également sur la continuation du rôle des partis : quasi-fin de l'extension du suffrage, scolarisation généralisée des citoyens, ressentiment populaire contre la discipline de parti, profusion et efficacité accrue des groupes de pression, judiciarisation des affaires publiques par les Chartes des droits, développement des techniques de démocratie directe, etc.

Mais est-il possible malgré tout d'envisager purement et simplement la disparition des partis politiques? Cela est douteux. Il faut d'abord se rappeler que ce sont les événements, plus que des personnes, qui ont inventé les partis. D'abord factions avant d'être des organisations proprement dites, les partis correspondent à l'inévitable tendance qu'ont des gens aux intérêts communs de se liguer. On les abolirait qu'ils renaîtraient d'eux-mêmes par simple nécessité que des gens se rassemblent, que des idées se formalisent, que les compétitions se simplifient, que les élections se tiennent. Dieu sait s'il y a énormément de place pour le rajeunissement, la modernisation, la réforme des partis. Mais il est douteux qu'on puisse les abolir!

Comme le soulignait avant de quitter son poste, l'ancien Directeur général des élections, les partis traditionnels sont devenus dangereusement dépendants du financement de l'État et dangereusement fermés à l'émergence de partis nouveaux. L'idéal serait de renouer avec l'esprit des grandes réformes du gouvernement Lévesque, de livrer les partis vraiment au seul soutien de leurs électeurs, de les faire vraiment dépendre de leurs membres de sorte que le bouillonnement des idées, en particulier chez les jeunes, les atteigne pour vrai. En somme, la démocratie, dans laquelle les partis jouent un rôle si important, devrait d'abord s'appliquer à eux. Pour l'instant ils semblent suivre l'évolution inverse et deviennent de plus en plus tribunes pour grands chefs.

Et si la démocratisation ne fonctionnait pas, il faudrait songer à une autre suggestion que René Lévesque faisait aux fondateurs du Parti québécois en 1968 : inclure un article dans les statuts qui abolit le parti après quinze ans! S'il en vaut encore la peine, disait-il, que d'autres prennent l'initiative de le refonder!
